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elites, mais aussi un accomodement a la Situation economique et sociale des delinquants. Les 

delits restent jugules a un niveau qui ne remet pas en cause l’ordre social. Parmi les points 

originaux de l’etude, on retiendra d’une part la denegation d’une societe destabilisee en 

proie ä une violence endemique mais plutöt la constatation d’outrances ponctuelles et ci- 

blees: 15 faits de violence par an pour une ville de 6 ä 9000 habitants, les morts restant ex- 

ceptionnelles. D’autre part, derriere les sanctions, se dessine une Sorte de pedagogie et de 

discipline des comportements delictueux et marginaux. Le >Rat< discute la sanction avec le 

delinquant en composant souvent avec indulgence une peine dont le but est avant tout de 

sanctionner (et reparer) la rupture de la paix par des travaux d’interet general la participa- 

tion de voisins ou d’amis en particulier pour les femmes chefs de famille. La societe femini

ne fragile et vite rejetee, beneficie d’un chapitre entier qui rejoint d’autres etudes (Claude 

Gauvard, 1991). Un livre ä lire, une histoire humaine, au coeur des sytemes de regulation 

des societes medievales. 

Odile Kammerer, Mulhouse

Brigitte Klosterberg, Zur Ehre Gottes und zum Wohl der Familie. Kölner Testamente 

von Laien und Klerikern im Spätmittelalter, Köln (Janus) 1995, 326 p. (Kölner Schriften zu 

Geschichte und Kultur, 22).

A la suite des multiples etudes menees des les annees ‘70 et ‘80 sur les testaments, 

B. Klosterberg a choisi de porter son attention sur ceux de la ville de Cologne. La Conserva

tion remarquable des testaments de cette ville offre une riche base documentaire rassem- 

blant aussi bien les dernieres volontes d’hommes, de femmes, de couples que d’ecclesiasti- 

ques (chanoines, moines, moniales, eures, etc.). Tous les testaments du XIV' siede ont ete 

analyses (167) tandis qu’une selection a ete effectuee pour ceux du XV' s. (tous les 25 ans, 

5 ans ont ete pris en compte, soit 171 testaments). Dans la perspective d’une etude chrono- 

logique, ce choix se justifiait, puisqu’un ecart trop important entre les deux siecles aurait par 

trop influence la lecture des resultats. Pourtant, cette restriction du nombre de testaments 

annule la Situation documentaire privilegiee de la ville de Cologne. Un traitement systema- 

tique des testaments du XV' siecle aurait en effet permis d’etablir un echantillon numeri- 

quement plus adequat pour une exploitation statistique. II aurait par ailleurs fourni une ba

se d’analyse plus large et permis de depasser les oppositions traditionnelles entre laics - cler

ge; hommes - femmes. En effet, B. Klosterberg signale les provenances sociales diverses des 

testateurs et souligne qu’au XIV' s., ce sont surtout les familles dirigeantes, impliquees dans 

la vie politique de la ville et les marchands qui testent. Au XV' siecle, la representation des 

marchands demeure certes importante, mais d’autres groupes sociaux ont recours au testa- 

ment: universitaires, juristes, artisans, etc. Bien qu’une ciassification sociale des testateurs 

soit difficile ä etablir, il aurait ete interessant de definir differents groupes de population et 

rechercher des attitudes communes ou opposees afin de comprendre si les choix des testa

teurs sont propres ä certaines categories sociales ou s’ils se reproduisent ä plusieurs niveaux 

de la societe. L’appartenance ä la noblesse des laics ou des clercs ainsi que leur origine geo- 

graphique auraient pu etre utilises comme des criteres d’analyse pertinents. De meme au 

niveau du clerge, une distinction plus fine entre les attitudes du bas et du haut clerge aurait 

ete interessante.

B. Klosterberg analyse alternativement les testaments des laics et du clerge en s’interro- 

geant sur le lieu de sepulture, les differents destinataires pieux et les destinataires laics (pa- 

rents, serviteurs, etc.). Cette grille respecte scrupuleusement la structure du testament mais 

accentue la polarisation entre legs ä des fins religieuses et legs dont le but serait laic. Or, cet

te distinction n’etait peut-etre pas aussi claire dans l’esprit du testateur. En effet, ä l’occasion 

de l’etude des legs en faveur de la famille, B. Klosterberg constate que les liens de parente 
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conditionnent aussi le choix d’un destinataire »religieux«. S’il est certain que le salut de 

Käme etait la motivation principale d’un legs pieux et que la conscience du patrimoine in- 

fluen$ait le choix de certains beneficiaires, la Separation stricte entre »legs pieux« et »legs 

laics« est peut-etre plus le reflet d’une construction historique que celui de la realite.

Sans entrer dans le detail du panorama des cadres religieux que dresse B. Kosterberg, il est 

interessant de eiter quelques resultats. La diversification des lieux de sepulture, et surtout la 

fa^on dont eile transparait dans la documentation est d’un interet notable. En effet, la 

concentration en terre paroissiale dans la premiere moitie du XIVe siede se lit en filigrane 

des testaments puisque les testateurs precisent rarement le choix de leur derniere demeure 

terrestre: ne pas le mentionner implique qu’ils elisent sans doute la paroisse, per^ue comme 

lieu »habituel«. Dans les dernieres annees du XVe siede, meme si la paroisse reste numeri- 

quement importante, eile n’est plus syslematiquement choisie. D’autre part les conflits qui 

opposent des le XIVe s. les Dominicains et les autorites municipales se refletent avec clarte 

dans les testaments. L’importance des ordres mendiants suit la Chronologie des differents 

conflits qui frappent la ville. Le choix du clerge est par ailleurs motive par la possession d’un 

benefice dans l’eglise oü la sepulture sera realisee.

Les differents destinataires des legs pieux mettent en evidence la grande attention des laics 

ä la creation des nouveaux couvents, tels par exemple les couvents de »devotio modema« 

qui font des lors concurrence aux couvents plus anciens. Pourtant, l’espace geographique 

dans lequel les habitants de Cologne prevoient des legs reste restreint, les lieux adoptes se 

concentrant dans leur propre ville. Les legs des clercs obeissent a une geographie plus diffu

se, frequemment en relation avec leur origine.

L’etude des legs en faveur de la famille et des serviteurs met en evidence la preoccupation 

des testateurs de proteger leurs conjoints, leurs descendants et leur famille en general, de 

tout conflit et spoliation de biens qui auraient pu surgir apres leur deces. La repartition au 

sein de la famille (conjoints, enfants, freres et soeurs, neveux, nieces, etc.), le choix des exe- 

cuteurs montre que meme s’il ne s’agissait pas de partager en parts egales son patrimoine, la 

repartition obeissait ä une volonte d’egalite dans le traitement, sans pour autant negliger les 

avantages generaux de la famille.

Veronique Pasche, Lausanne


